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Procès-verbal 
 
 

1. L'assemblée générale annuelle s'est tenue ·à Paris le 20/03/2019, en présence de 32 membres 
présents ou représentés. Selon les statuts et le nombre d'adhérents le quorum est atteint. 

 
2. La présidente présente le bilan moral de 2018 avec en particulier les réalisations suivantes : 

./    enregistrement en préfecture de Paris des statuts modifiés votés en AG 2018 

./   soutien aux écoles primaires de Samaane et Aga Biram avec de bons résultats scolaires 

./  fin des travaux de la bibliothèque de Nianiar (projet« petite sœur» suivi depuis 2017) 

./   fin des cours d'alphabétisation  des femmes de Aga Biram (une centaine de femmes formées) 

./ succès du moulin à mil solaire à Aga Biram (18 tonnes moulues depuis décembre 2017). En septembre 
2018, l'Agence des micro-projets a visité le site du projet (financé dans le cadre du prix «énergies 
renouvelable COP 21) 

./  lancement du projet de construction de la case de santé de Aga Biram 

./  poursuite des partenariats en France avec le collège de Villefort (48800) et une école primaire de Paris 

./    participation de l'association au nouveau collectif  « Paris14Afrique » créé en 2018  pour rassembler les 
associations du 14ème arrondissement de Paris dont les activités sont tournées vers l'Afrique. 

 
3. Le rapport financier et le compte de résultat 2018 sont validés à l'unanimité, quitus est donné à la 

trésorière. Le budget prévisionnel 2019 est voté à l'unanimité.  
 

4. Le montant de la cotisation est inchangé pour 2019 (30 € et 50 € pour foyer fiscal) ; les montants en 
seront respectivement augmentés pour l'appel à cotisation de 2020 (40 et 70 €). Le montant reste à 
10 000 cfa pour les adhérents au Sénégal. 

 
5. Présentation des projets 2019/2020 avec nécessité de constituer des fonds propres dès maintenant. 
 
6. Conformément aux statuts, le conseil de 6 membres est complet ; les prochaines élections se 

tiendront en 2021. 
Marie-Hélène Mallet 
Annie Quéinnec 
Arnaud Quéinnec 
Patricia Ruban Stoerkel 
Sandrine Mayot 
Zoé Juan 

présidente 
trésorière 
secrétaire 
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Arnaud Quéinnec 
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